
1. Présentation des missions de la Fédération départementale des chasseurs 
(FDC). 

2. Présentation du dispositif de Schéma départemental de gestion 
cynégétique (SDGC : calendrier, objet, méthodologie de consultation, 
actionsé). 

3. Echange avec la salle sur les besoins et attentes des élus vis -à-vis de la 
fédération des chasseurs. 
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Programme de la soirée 



Présentation de la FDC85

Association des Maires de Vendée ð 14/03/2024



Présentation FDC85

ÅAssociation loi 1901 agréée au titre 
de la protection de 
lõenvironnement. 

ÅOrganisme de droit privé, mais 
délégataire de missions de service 
public. 

ÅLabélisée RSE ð Lucie 26 000 depuis 
septembre 2023 (1 ère  FDC de 
France).  
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1. Mise en  valeur  du  patrimoine  cynégétique  
départemental  et  action  en  faveur  de  la protection  

et  de  la gestion  de  la faune  sauvage  ainsi que  de  ses 

habitats  ;

2. Elaboration  du  schéma  départemental  de  gestion  

cynégétique  ;

3. Contribution  à  la  prévention  du  braconnage  ; 

4. Information,  éducation  et  appui  technique  à  
l'intention  des  gestionnaires  de  territoires  et  des  

chasseurs ;

4 bis. Délivrance  des autorisations  de  chasser  
accompagné  mentionnées  à  l'article L. 423-2 et  

organisation  des formations  pratiques  élémentaires  

préalables  ;

Un cadre législatif : une mission de service public

5. Préparation à l'examen du permis de chasser et 
contribution à la validation du permis de chasser ;

6. Coordination des actions des associations communales 
et intercommunales de chasse agréées, agrément de 

celles -ci et édiction des décisions relatives à leur territoire et 

aux sanctions disciplinaires ;

6 bis. Mise en ïuvre du plan de chasse pr®vue ¨ l'articleL. 
425-8.

7. Prévention et indemnisation des dégâts de grand gibier.
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Financements et budgets de la FDC85

2,9 Mû, r®partis entre deux analytiques

Général Dégâts

Produits

Cotisations (adhésions individuelles et territoriales) ΝНΟΡΜНΜΜΜНқ Bracelets ΟΞΜНΜΜΜНқ

Aides/subventions ΣΜΜНΜΜΜНқ Timbres "grand gibier" ΤΡНΜΜΜНқ

ÂƖŸĬƨŔƣƚНĬŔƻĲƖƚНыĦŸŰƣƖċƣƚНĬĲНƚĲƖƻŔĦĲƚЯНƻĲŰƣĲƚЯНŉĲƖůċŊĲƚвьΡΜΜНΜΜΜНқContribution territoriale ΟΤНΜΜΜНқ

Charges

Salaires et charges ΝНΟΞΥНΜΜΜНқIndemnisations ΞΜΜНΜΜΜНқ

Sous-traitance et services extérieurs ΣΥΥНΜΜΜНқ Salaires et charges ΝΝΠНΜΜΜНқ

Achats ΝΞΥНΜΜΜНқ Estimateurs ΟΥНΜΜΜНқ

Amortissements ΝΞΥНΜΜΜНқPrévention, frais divers ΥΜНΜΜΜНқ



NǒƌŸƾƷŢƌƃ Ĺƾ ƃƌƀİƪŁ ĹͻĖĹŞłƪŁƃƷƮ
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Enjeux actuels 
et fondement 
du SDGC

1. Suivis, études et recherche sur la biodiversité 
(espèces chassables et espèces protégées).

2. Gestion des espaces naturels, chassés et/ou 
protégés, avec un accent sur la Stratégie 
nationale des aires protégées (SNAP). 

3. Dégâts de grand gibier : travail 
chronophage, croissant, et donnant lieu à de 
vives inqui®tudes (moyens, financesé). 

4. Changement climatique : anticipation, 
adaptation, bilan et captation carboneé 
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Axes de 
développement

ÅOptimiser la réalisation des missions de service public. 

ÅDynamiser la vie associative, en lien avec les adhérents 
individuels et territoriaux. 

ÅPoursuivre et accélérer trois chantiers prospectifs :

- D®velopper lõoffre dõ®ducation ¨ la nature et ¨ lõenvironnement. 

- Répondre aux marchés de prestations environnementales. 

- Développer les projets de recherche. 
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Présentation de la démarche 
SDGC 2024- 2030

Association des Maires de Vendée ð 14/03/2024



Déroulé

1. Rappels règlementaires sur les SDGC. 

2. Présentation de la méthodologie de travail pour la 
rédaction du SDGC 2024 -2030.  

3. Présentation des grands axes du SDGC. 

4. Calendrier prévisionnel. 

5. Echanges et questions. 
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1. Rappels règlementaires
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Définition du SDGC
« Un schéma  départemental  de  gestion  cynégétique  est mis en  place  dans  chaque  
département . Ce  schéma  est établi  pour  une  période  de  six ans renouvelable . Il peut  être  
prolongé,  pour  une  durée  n'excédant  pas  six mois, par  arrêté  du  représentant  de  l'Etat  
dans  le département  lorsque  les travaux  d'élaboration  du  nouveau  schéma  n'ont  pu  être  
menés  à  leur terme  avant  l'expiration  du  schéma  en  cours . Il est élaboré  par  la  fédération  
départementale  ou  interdépartementale  des  chasseurs,  en  concertation  notamment  avec  
la  chambre  d'agriculture,  les représentants  de  la  propriété  privée  rurale  et  les représentants  
des  intérêts  forestiers , en  particulier  lorsque  le programme  régional  de  la forêt  et  du  bois 
prévu  à  l'article  L. 122-1 du  code  forestier  fait  état  de  dysfonctionnements  au  regard  de  
l'équilibre  sylvocynégétique . Le schéma  est compatible  avec  le plan  régional  de  
l'agriculture  durable  mentionné  à l'article  L. 111-2-1 du  code  rural et  de  la pêche  maritime  
et  avec  les programmes  régionaux  de  la forêt  et  du  bois mentionnés  à  l'article  L. 122-1 du  
code  forestier . Il est approuvé,  après  avis  de  la  commission  départementale  compétente  
en  matière  de  chasse  ou  de  faune  sauvage,  par  le préfet , qui  vérifie  notamment  qu'il  est 
compatible  avec  les principes  énoncés  à  l'article L. 420-1 et  les dispositions  de  l'article L. 
425-4 du  présent  code . »
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524837&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833932&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833932&dateTexte=&categorieLien=cid


Lõarticle L425-2 rappelle  en  outre  que,  « parmi  les dispositions  du  schéma  

départemental  de  gestion  cynégétique  figurent  obligatoirement  :

1° Les plans  de  chasse  et  les plans  de  gestion  ;

2° Les mesures  relatives  à la  sécurité  des  chasseurs  et  des  non -chasseurs  ;

3° Les actions  en  vue  d'améliorer  la pratique  de  la chasse  telles que  la 
conception  et  la  réalisation  des  plans  de  gestion  approuvés , la fixation  des 
prélèvements  maximum  autorisés , la régulation  des  animaux  prédateurs  et  
déprédateurs , les lâchers  de  gibier , la recherche  au  sang  du  grand  gibier  et  
les prescriptions  relatives  à l'agrainage  et  à l'affouragement  prévues  à 
l'article L. 425-5, à la  chasse  à tir du  gibier  d'eau  à l'agrainée  ainsi  que  les 
modalités  de  déplacement  d'un  poste  fixe  ;
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Cadre obligatoire du SDGC

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833935&dateTexte=&categorieLien=cid


4° Les actions  menées  en  vue  de  préserver,  de  protéger  par  des  mesures  
adaptées  ou  de  restaurer  les habitats  naturels  de  la  faune  sauvage  ;

5° Les dispositions  permettant  d'atteindre  l'équilibre  agro -sylvo -cynégétique  ;

6° Les dispositions  permettant  de  surveiller les dangers  sanitaires  dans  les 
espèces  de  gibier  et  de  participer  à  la prévention  de  la  diffusion  de  dangers  
sanitaires  entre  les espèces  de  gibier,  les animaux  domestiques  et  l'homme . »

Les articles  L 425-3 et  425-3.1 rappellent  respectivement  que  le SDGC est 
opposable  aux  chasseurs,  groupements  et  associations  du  département,  et  
que  les infractions  au  SDGC sont sanctionnées  par  des amendes  de  la  
première  à  la quatrième  classe.

16

Cadre obligatoire du SDGC



2. Méthodologie
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Bilan du SDGC 
2018- 2024

ÅAncien SDGC organisé autour 
des commissions fédérales. 

ÅDes évolutions législative (loi 
du 24 juillet 2019 et décrets), 
sociétale voire biologique 
(changement climatique)é 

ÅDes objectifs obsolètes. 

ÅParfois peu lisible pour les 
partenaires institutionnels. 
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ÅDéclinaison sur trois niveaux : axes, mesures, actions. 

ÅTraduction des actions en fiches -actions, similaires aux documents cadres de lõEtat, 
des collectivités, ou encore des espaces naturels.

ÅDes contenus plus opérationnels, associant les partenaires. 

ÅUne évaluation des coûts et du temps nécessaire, avec un suivi par des indicateurs.  

19

Nouvelle nomenclature pour 
le SDGC 2024- 2030



Exemple 
de fiche -
action

20

Axe 1 Mesure 2 Action 2

Intitulé Identifier les freins à la validation pour fidéliser les adhérents de la FDC85 .

Descriptif de l'action

Si une  diminution  du  nombre  dõadh®rents est observée,  le nombre  de  personnes  détenant  le 

permis  de  chasser  reste  lui encore  conséquent . Selon les saisons cynégétiques,  10 à  15 % des  

adhérents  ne  prendraient  ainsi pas  leur validation  de  façon  continue . Ces variations  interrogent  

sur les motifs  conduisant  à  ces  interruptions . De  même,  plusieurs adhérents  validant  régulièrement  

finissent par  arrêter  la  chasse  sans que  la  justification  soit a  priori  liée  à  lõ©ge. 

Afin  de  mieux  cerner  tous ces facteurs,  et  en  lien avec  les profils des adhérents  définis  dans  la 

fiche  1.2.1, une  étude  sociologique  pourra  être  conduite  en  lien avec  des universitaires . Un 

stagiaire  fera  un état  des lieux auprès  des adhérents  validant  de  façon  irrégulière  afin  dõidentifier 

les principaux  points  de  blocage,  et  dans  le cas  de  leviers, un plan  dõactions pourra  être  proposé . 

Pour conserver  une  vision dynamique  du  profil  des adhérents  et  dõ®ventuelles nouvelles  

contraintes  pouvant  survenir, un second  état  des lieux, sous forme  de  suivis, aura  lieu en  fin de  

SDGC et  conduira  à  une  mise à  jour du  plan  dõactions. 

Partenaire(s) Associations  spécialisées  du  département,  adhérents  territoriaux,  Universités.  

Articulation possible 

avec les politiques 

publiques

Néant . 

Moyens à mobiliser Humains

0,10 ETP par  an

Stagiaire Master 2 ð

6 mois

Financiers

10 000 û par an  pour  les deux années  

concernées pour le suivi en interne . 

Recrutement dõun stagiaire de M2 : 5 000 û 

pour  chaque  année .  

Inconnu  quant  au  plan  dõactions possibles. 

Résultats attendus à 

terme

Les raisons des  interruptions  de  validations  de  permis  de  chasser  ou  de  lõarr°t de  la  chasse  sont  clairement  

identifiées . Un plan  dõactions est proposé  le cas  échéant . 

Indicateurs de résultats

Indicateurs Médiocre Mauvais Moyen Bon Très bon

Nombre dõadh®rents  

contactés
Ò 5 % 5 Ò x Ò 10%10 Ò x Ò 15% 15 Ò x Ò 20% Ó 20 %

Nombre dõadh®rents 

fidélisés
Ò 5050 Ò x Ò 100100 Ò x Ò 150150 Ò x Ò 200Ó 200

Production de rapports et 

de plans dõactions 
0 1 2 3 4

Temporalité
2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 2028-2029 2029-2030

x x



Å12 janvier : Chambre dõagriculture

Å16 janvier : Conservatoire du Littoral

Å18 janvier : Centre régional de la propriété forestière et FRANSYLVA

Å29 janvier : Office français de la biodiversité

Å29 janvier : Direction départementale des territoires et de la mer

Å31 janvier : Département de la Vendée

Å1er février : Office national des forêts

Å22 février : Parc naturel régional du Marais poitevin
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Echanges avec les partenaires



Deux moments forts collégiaux : 

ÅRencontre avec les associations spécialisées : 4 mars .

ÅRencontre avec les Maires de Vendée et les présidents de 
Communautés de communes : ce jour,  14 mars . 

Entre fin mars et mi -avril : consultation officielle des structures 
par courrier, avec demande dõavis ®crit. 
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Echanges avec les partenaires



3. Présentation des axes
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Axe 1 ͧ  Mener une politique 
générale durable pour les 
adhérents 

ÅDémarche RSO, 
d®mat®rialisationé 

ÅTravail sur les aspects 
dõadh®sion individuel 
(nombre de permis 
validés). 

ÅLien avec les différents 
modes de chasse, défense 
des pratiques.
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Axe 2  ͧNƃĳĖĹƪŁƪ ŁƷ ƀŁƷƷƪŁ Łƃ ƥƾǒƪŁ 
les mesures sur les plans de chasse et 
les plans de gestion, quantitatifs et/ou 
qualitatifs pour la faune sauvage

ÅEnsemble des mesures liées aux plans de 
chasse : chevreuil, cerf, sanglier, lièvre. 

ÅAccents particuliers mis sur la 
concertation et la méthode 
dõ®laboration de ces plans de chasse. 

ÅTravail évidemment prédominant sur la 
gestion de la problématique sangliers : 
règles de gestion, nouvelle boîte à outils, 
plans dõactions autour des espaces 
urbanis®sé 
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Axe 2  ͧEncadrer et mettre en 
ƥƾǒƪŁ ŸŁƮ ƀŁƮƾƪŁƮ Ʈƾƪ ŸŁƮ 
plans de chasse et les plans de 
gestion, quantitatifs et/ou 
qualitatifs pour la faune 
sauvage

ÅLiens avec les plans de 
gestion de la petite 
faune : lapin, faisan, 
perdrix grise, perdrix 
rouge. 
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Axe 2  ͧEncadrer et mettre en 
ƥƾǒƪŁ ŸŁƮ ƀŁƮƾƪŁƮ Ʈƾƪ ŸŁƮ ƦŸĖƃƮ ĹŁ 
chasse et les plans de gestion, 
quantitatifs et/ou qualitatifs pour 
la faune sauvage

ÅTravaux sur les espèces 
prédatrices/déprédatrices : 

1. Préventions des dégâts sur 
digues, voies ferrées, milieux 
agricoles du blaireaué 

2. Elaboration de 
lõargumentaire pour les 
ESOD du groupe II. 
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Axe 2  ͧEncadrer et mettre en 
ƥƾǒƪŁ ŸŁƮ ƀŁƮƾƪŁƮ Ʈƾƪ ŸŁƮ ƦŸĖƃƮ 
de chasse et les plans de gestion, 
quantitatifs et/ou qualitatifs 
pour la faune sauvage

ÅVision plus large en lien 
avec les Plans nationaux 
dõactions/plans nationaux 
de gestion.

ÅMise en place de mesures 
limitatives de prélèvements 
(PMA). 

28



Axe 3  ͧDévelopper et 
contribuer à la 
connaissance des 
espèces et des habitats

ÅEnsemble des suivis 
nocturnes (Indices 
Kilométriques 
dõAbondance, cerfsé). 

ÅDonnées sur les 
prélèvements. 
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Axe 3  ͧDévelopper et contribuer à la 
connaissance des espèces et des 
habitats

ÅSuivi de lõavifaune, au niveau 
local ou par le baguage. 

ÅDonnées espèces 
pr®datrices/d®pr®datricesé 

ÅEnsemble de la biodiversité 
suivi (tous les taxons). 
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Axe 4  ͧParticiper à la gestion 
ŁƷ ŸͻĖƀłƃĖŗŁƀŁƃƷ ĹŁƮ ŞĖİŢƷĖƷƮ 
et des continuités écologiques

ÅDéveloppement et restauration du 
bocage. 

�Î Dispositifs de plantations de haies et de 
bosquets. 

�Î Plan de gestion durable des haies. 

�Î Sensibilisation des scolaires. 

�Î Multiples partenaires : Agence de lõeau 
(Contrats territoriaux), Agribiodiv  
(écocontribution), fonds verts, Ville de la 
Roche -sur-Yoné 
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